
   1/14 

 

 
 
 

LE DOSSIER DE DEMANDE D’AIDE 
 
Le dossier de demande comprend les éléments suivant : 
 
1 – Lettre de demande 
2 – Identité détaillée de l’entreprise demandeuse 
3 – Partenaire(s) du projet 
4 – Descriptif détaillé du projet 
5 – Coût prévisionnel du projet et implication territoriale 
6 – Plan de financement prévisionnel 
7 – Annexes 1, 2 et 3 
 
 

 
Dépôt du dossier 
 
 
Avant tout dépôt de dossier, il est impératif que le porteur de projet prenne contact avant le 30 
juin 2011 avec : 
 
Christophe Chaillou – Directeur de la Recherche et de l’Innovation 
Mail : cchaillou@poleimages.com  
Tél. : 03.20.28.26.55 
Ou 
Marnix Bonnike – Directeur du Développement 
Mail : mbonnike@poleimages.com  
Tél. : 03.20.28.26.49 
 
Suite à l’expérience de l’an dernier, le traitement des dossiers se fera en deux phases. Les 
dossiers complets seront financés immédiatement. Les dossiers bien évalués par le jury mais pas 
suffisamment étayés se verront demander une liste de compléments ou de modifications à 
fournir dans un délai de 6 semaines. Le jury se réunira à nouveau pour prendre les décisions 
finales. 
 
 
Le dossier devra être remis au plus tard le : Le 15 septembre 2011 à 18 h 
 
Le dossier de demande est à retourner, (ainsi que les autres documents demandés dans 
le règlement de l’appel à projets) 
 

- par courrier en format papier en deux exemplaires, et en format informatique (DVD ou 
CD) à l’adresse suivante 

 
Monsieur Vincent LECLERCQ 

POLE IMAGES NORD-PAS DE CALAIS 
CRRAV/21 rue Edgar Quinet 

BP 40152 
59333 - Lille Cedex 

 
 
-  par e-mail au format pdf à l’attention de cdroubaix@poleimages@com 
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MODELE DE LETTRE DE DEMANDE 
 

 
 
 

Monsieur le Président  
du Pôle Images Nord-Pas de Calais 
 
 
 
 

 
 
 
Monsieur le Président 
 
Je, soussigné(e) … … … … … … … … …  
 
représentant la société  … … … … … … … … …  
 
sollicite auprès de vous,  

une aide d'un montant de :    … … … € 

pour la réalisation d’un projet de développement dans le secteur du serious game : … … … … … 

… … … … … …  

 
Par ailleurs, j’atteste la stricte identité des deux versions déposées en format papier et en 

format informatique. 

 
Je déclare avoir pris connaissance de l’article 441-6 alinéa 2 du Code Pénal qui stipule que «Le 
fait de fournir une déclaration mensongère en vue d’obtenir d’une administration publique ou 
d’un organisme chargé d’une mission de service public une allocation, un paiement ou un 
avantage indu est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 euros d’amende », et 
certifie l'exactitude de l'ensemble des renseignements fournis dans ce dossier. 
 
Je certifie également sur l’honneur que les activités de l’entreprise sont réalisées 
avec des salariés employés régulièrement au regard des articles L.143-3 et L620-3 du 
code du travail.  
 
 
A      , le 
 
 
 
Signature et cachet de l'entreprise : 
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 IDENTITE DE L’ENTREPRISE 
DEMANDEUSE 

 

NOM de l’ENTREPRISE :   

N° SIREN (neuf chiffres)  
RAISON SOCIALE   
ADRESSE BUREAUX   
SIEGE SOCIAL (si différent)   
TELEPHONE   
TELECOPIE   
  

DATE de CREATION   
FORME JURIDIQUE   
MONTANT du CAPITAL  
EFFECTIFS EMPLOYES   

CHIFFRE d’AFFAIRES  
du dernier exercice   

 

RESPONSABLE du PROJET 

Nom, Prénom    

Fonction   
Téléphone   

Adresse électronique   
 

DIRIGEANTS (nom, prénom & fonction) : 

 
 

ACTIVITES 
 Studio de développement de jeu vidéo  

 Studio de production multimédia et logiciels interactifs  

 Autres (préciser) :  
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REFERENCES ET CLIENTS (CV de la société de production) 
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PARTENAIRE(S) DU PROJET (*) 
(Commanditaire, autre PME, association, laboratoire, distributeur…) 

 

 

NOM de l’ENTREPRISE, 
INSTITUTION, ORGANISME … :   

N° SIREN (neuf chiffres)  
RAISON SOCIALE   
NOM COMMERCIAL (si différent)   
ADRESSE BUREAUX   
SIEGE SOCIAL (si différent)   
TELEPHONE   
TELECOPIE   
  

DATE de CREATION   

FORME JURIDIQUE   
MONTANT du CAPITAL  
  

EFFECTIFS EMPLOYES   

ACTIVITES PRINCIPALES   
CHIFFRE d’AFFAIRES  
du dernier exercice   

BILAN ANNUEL   
 

RESPONSABLE du PROJET 

Nom, Prénom    

Fonction   
Téléphone   

Adresse électronique   
 

DIRIGEANTS (nom, prénom & fonction) : 

 
 
  

 
(*) Remplir une fiche de ce modèle par partenaire 
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DESCRIPTIF DU PROJET 
 
 
 

NOM du PROJET :  

GENRE du SERIOUS GAME 
(mmorpg, advertgame, 
simulation, casual game 

 

SUPPORT & MODE de 
DIFFUSION  

LANGUES UTILISEES   Français 
 Anglais 
 Autres (préciser) :  

CALENDRIER PREVISIONNEL 
de REALISATION  

  

LIEU de REALISATION  
(Lieu de réalisation matérielle du 
projet ; communes et codes 
postaux)  

  

 

A – NOTE D’INTENTION DU DEMANDEUR 

Décrire l’origine et le contexte du projet 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

B – RESUME DU PROJET 

Concept, fonctionnement, intérêt, etc. 

 
  
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C – NATURE DES ACTIONS PREVUES 

Courte description des principales étapes et de la structure du projet 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

D – EVALUATION DU CARACTERE INNOVANT DU PROJET 

Une innovation est « la mise en œuvre d’un produit (bien ou service) ou d’un précédé nouveau ou 
sensiblement amélioré, d’une nouvelle méthode de commercialisation ou d’une nouvelle méthode 
organisationnelle dans les pratiques de l’entreprise (ou de tout autre organisme), l’organisation de travail 
ou les relations extérieures » 

Expliquer en quoi votre projet présente un caractère innovant (en matière de)  : 

 
 Produit, bien et services offerts : 
 
 
 
 
 
 
 Organisation et procédé : 
 
 
 
 
 
 
 Question sans objet vue la nature de l’opération :   
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E – RETOMBÉES DU PROJET 

Présenter l’exploitation du serious game et les perspectives de marché. 

 
  
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COUT PREVISIONNEL DU PROJET 
ET IMPLICATION TERRITORIALE 

 
ATTENTION : si le projet s’exécute sur DEUX années, appliquer une répartition annuelle 
prévisionnelle des dépenses en DEUX TABLEAUX 
 
 Durée 

(jours) 
Coût 

unitaire(1) TOTAL (1) Part en région Part hors 
région 

 

DROITS : 
- Auteurs :      

- Autres (précisez) :       
 

DEPENSES de PERSONNEL (charges sociales incluses) : 
EQUIPE de CREATION 
& CONCEPTION :      

- Directeur artistique 
:      

- Game designer :      

- Infographistes :       

- Autres (précisez) :      

EQUIPE TECHNIQUE & 
DEVELOPPEMENT :    

- Développeur :       

- Autres (précisez) :      

- Autres (précisez) :      

EQUIPE de 
PRODUCTION :    

- Producteur :       

- Autres (précisez) :      

EQUIPE UNIVERS 
SONORE :    

- Sound Designer :       

- Autres (précisez) :      
 

AUTRES CHARGES : 
Amortissement 
matériel, 
équipements, 
bâtiments : (2) 

     

- Frais de terrain      

- Frais généraux : %     

- Localisation :       
- prestations de 
services : (3)      

- 
Autres (précisez) :      

- 
Autres (précisez) :      
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TOTAL     

AIDE demandée AAP SG    

 
(1) A détailler ; lorsque le demandeur récupère la TVA, la dépense subventionnable doit être présentée Hors Taxe. 
(2) Coûts directement affectés au projet, calculés au prorata du temps effectif de travail ou d’utilisation, et 

indiquer le mode calcul (exemple : salaires et charges [x par mois] x [y personnel] x [z mois] 
(3) Chiffrées par types de prestations (y compris les services de consultants et les services équivalents) – précisez 

la nationalité des prestataires 
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PLAN DE FINANCEMENT 
PREVISIONNEL 

 
 
 
 
NOM du PROJET :   

 
 EN 

NUMERAIRE 
EN 

INDUSTRIE EN DROITS TOTAL % 

 

APPORT PROPRE :      % 
 

FINANCEMENT PUBLIC (hors AAP SG) (1) : % 

- (précisez)     % 

- (précisez)     % 

- (précisez)      % 
 

PARTENAIRES PRIVES : % 

- (précisez)     % 

- (précisez)     % 

- (précisez)      % 
 

AUTRES (Publicité, Préventes,) : % 

- (précisez)     % 

- (précisez)     % 

- (précisez)      % 
 

AIDE DEMANDEE au AAP 
SG     % 

 

TOTAL    
 

 

 
(1)  Précisez – s’il y a lieu – le montant, le financeur, et si les financements sont prévus, demandés ou d’ores et déjà 
acquis. 
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ANNEXE n° 1 
 

 
 

ATTESTATION DE NON RECUPERATION DE LA TVA 
 
 
 
Assujetissement à la TVA : seule la part du montant des taxes directement liée 
au projet et définitivement supportée par l’organisme bénéficiaire est éligible. La 
TVA déductible, remboursée ou compensée par quelque moyen que ce soit, n’est 
pas éligible. 
 
 
Projet : 
 
 
 
 
 
 
 
Je soussigné, (nom de l'agent comptable ou du représentant légal), de (Nom de 
l’établissement) certifie que la TVA générée par les dépenses relatives à la 
réalisation de l’opération référencée ci-dessus : 
 

-  ne peut être déduite ou récupérée par quelque moyen que ce soit et est 
donc définitivement supportée par le maître d’ouvrage, 

 
-  peut être déduite et récupérée en totalité et doit donc être exclue de la 

base subventionnable, 
 

-  fait l’objet d’un régime de réduction ou de récupération spécial ou 
partiel Précisez :……………………………… 

 
 

 
 

Fait à                , le          
 
 
 

L’agent comptable ou le représentant 
légal 
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ANNEXE n° 2 
 
 
 
 

ATTESTATION DE REGIME FISCAL DES SUBVENTIONS REGION 
 

 
 
Fiche action  concernée :  
Projet : 
 
 
 
 
 
 
 
Je soussigné, (nom de l'agent comptable ou du représentant légal), de (Nom de 
l’établissement) certifie que les participations financières relatives à la réalisation 
de l’opération référencée ci-dessus : 
 

-  ne seront pas assujetties à la TVA, 
 

-  seront assujetties à la TVA, 
 

-  seront assujetties à un régime spécial ou partiellement 
Précisez :……………………………… 

 
 

 
 

Fait à                , le          
 
 
 

L’agent comptable ou le représentant 
légal 
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ANNEXE n° 3 
 
 
 
 

ATTESTATION SUR AIDES PUBLIQUES RECUES 
REGLE DE MINIMIS 

 
 
 
 
Les règles communautaires applicables au présent AAP sont telles depuis 
décembre 2008 que les entreprises sont plafonnées à 500 000€ d’aides publiques 
obtenues sur deux ans. 
 
 
Je soussigné, (nom de l'agent comptable ou du représentant légal), de (Nom de 
l’établissement) certifie respecter cette règle « de minimis » de 500 000€ sur 
deux ans 
 

 
 

 
 

Fait à                , le          
 
 
 

L’agent comptable ou le représentant 
légal 

 
 


